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Résumé 

L’interdiction du prélèvement du sable marin et la forte demande en matériaux de 

construction ont favorisé un essor du dragage de sable dans les zones humides du Sud-

ouest Benin. Cette activité n’est cependant pas sans effet sur le tourisme basé sur la 

nature. Le présent article vise à analyser les impacts du dragage de sable sur 

l’écotourisme des zones humides.  

La démarche méthodologique s’est appuyée sur la recherche documentaire, 

l’observation in situ, les interviews et le comptage des camions de transport de sable. 

L’utilisation des outils de la statistique descriptive a permis de traiter les données 

collectées.   

Les résultats ont montré qu’en raison du prélèvement quotidien de 3200 m3 de sable, 

l’activité de dragage enlaidit le paysage et dégrade la valeur esthétique et le potentiel 

écotouristique et entraine la désaffection des touristes pour la zone. Des mesures 

hardies s’imposent en vue de restaurer des sites abandonnés à travers l’installation de 

ceintures vertes et l’aménagement des lacs artificiels en espaces sécurisés de 

villégiature ou de pisciculture.  

Mots clés : Sud-Ouest Bénin, zones humides, dragage de sable, impacts, écotourisme. 

Abstract   

The ban on sea sand mining and the huge demand for construction materials have led 

to an increase in sand dredging in the wetlands of southwestern Benin. However, this 

activity is likely impact nature-based tourism. This article aims at analyzing the 

impacts of sand dredging on wetland’s ecotourism.  

The methodological approach was based on document analysis, in situ observation, 

interviews and counting of sand transport trucks and field data collection. The data 

collected were processed using a few descriptive statistics tools.  

The results showed that due to the daily removal of 3200 m3 of sand, the dredging 

activity makes the landscape ugly and degrades the aesthetic value and ecotourism 

potential, leading to tourist’s disaffection. Bold measures are needed to restore 

abandoned sites through the installation of green belts and the development of artificial 

lakes into secure resort or fish farming areas. 

Keywords: South-West Benin, wetlands, sand dredging, impacts, ecotourism  
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Introduction  

Les zones humides du Sud Benin constituent une richesse unique, aussi bien du point 

de vue environnemental, humain qu’économique. Du fait de leurs multiples 

potentialités, elles sont le support de nombreux aménagements. Ces espaces tant 

convoités sont fragiles comme le sont tous les milieux marginaux. Un usage inadéquat 

conduit irrémédiablement à leur dégradation irréversibles (P. BOKO, 2011, p.56) 

A la faveur de l’interdiction du prélèvement du sable marin par décret gouvernemental 

n° 2008-615 du 22 octobre 2008 et de la forte pression démographique qui pèse sur le 

sud-ouest du Benin, les zones humides ont connu un essor fulgurant des carrières de 

sable en vue de répondre à la demande sans cesse croissante des populations (A. C. 

DOSSOU-YOVO et M. BOKO, 2017, p. 216). Cette exploitation est bien souvent 

source de dégradation du cadre de vie à travers ses composantes biophysiques et 

biologiques (C.D.S. YAOTCHA, 2015, p 11).  

L’écotourisme est une forme de tourisme qui consiste à visiter des zones naturelles 

relativement intactes ou peu perturbées. Son but précis est d’étudier et d’admirer le 

paysage, les plantes et animaux sauvages qu’elles abritent, de même que toute 

manifestation culturelle observable dans ces zones. Cette définition jette un pont entre 

la qualité des composantes environnementales et humaines et les activités 

écotouristiques (H. CEBALLOS-LASCURAIN, 1987), cité dans (E. BOO (1990, p. 

XIV). Il convient donc de s’interroger sur la compatibilité et la cohérence du dragage 

de sable avec la vocation écotouristique des zones humides. D’où la question : quels 

sont les impacts des activités de dragage sur l’écotourisme dans les zones humides du 

Sud-ouest Bénin ? 

Le présent article vise à apporter des éléments de réponse à cette question, d’une part, 

et analyser les conflits d’usage entre l’activité de dragage et celle de l’écotourisme, 

d’autre part.  

Le secteur d’étude se trouve dans le sud du Bénin dans l’espace côtier du Bénin et 

comprend les communes de Grand-Popo, Ouidah, Comè, Kpomassè et Abomey-

Calavi (figure 1). 
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Figure 1 : situation géographique de la zone humide sud-ouest Bénin  

Cet espace géographique est compris entre les parallèles 6°14 et 6°46’59’’ N et les 

méridiens 1°36’ et 2°24’44’’ E.  Il est limité au Nord par les Communes de Athiémé, 

Houéyogbé, Lokossa, Lalo, Allada, Tori-Bossito et la Commune de Zè, à l’Est par les 

communes de Cotonou et de Sô-ava, au Sud par l’océan atlantique et à l’Ouest par le 

Togo. On distingue trois grands types de zones humides à savoir : la zone humide 

marine et côtière, la zone humide continentale et la zone humide artificielle. Les zones 

humides concernées par le dragage sont essentiellement les espaces continentaux : 

rivières, cours d’eau, ruisseaux permanents mares et marais d’eau douce. 

Au plan géologique, la zone d’étude est issue des oscillations de la dernière 

transgression dont la phase maximale se situe autour de 6000 ans B.P. Il s’agit d’une 

série de cordons littoraux formant trois générations depuis la bordure des plateaux 

jusqu’au rivage. La première génération est du cordon interne de "sable jaune" 

d’altitude moyenne de 5 à 6 mètres. La deuxième génération est composée du cordon 

médian de "sable gris à blanc" situé au Sud des sables jaunes dont il est séparé par la 

dépression de Wegba ou Outogbo. Ce cordon, d’une altitude de 2 à 3 mètres, s’étend 

jusqu’en bordure de la lagune côtière. Enfin, le cordon littoral subactuel à actuel dont 

le prélèvement de sable en bordure de la mer est actuellement interdit. Ces substrats 

constituent des atouts au développement des activités de carrières de sable. 

1. Matériels et méthodes 

Plusieurs outils et matériels ont été utilisés. Les guides d’entretiens ont servi à réaliser 

des interviews avec les groupes cibles. Un appareil GPS et une carte du secteur d’étude 

au 1/50.000e ont servi à géo-référencer les sites d’exploitation de sable. Quant aux 

images satellitaires, elles ont été très utiles dans le recensement des carrières. Enfin, 

un appareil photo a servi à prendre quelques images traduisant les faits réels observés. 
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La démarche méthodologique s’est appuyée sur la recherche documentaire, 

l’observation, les entretiens et le comptage de camions de livraison du sable. La 

recherche documentaire a été menée au sein des institutions telles que le Ministère de 

Cadre de Vie et Développement Durable, la Direction Générale des Mines et l’Agence 

Béninoise pour l’Environnement (ABE). Elle a permis de faire un état des lieux sur 

l’activité de dragage et d’en relever les insuffisances aux plans règlementaire et 

institutionnel. L’observation sur les sites d’exploitation a permis d’identifier les étapes 

du processus de production du sable, de voir de plus près les systèmes d’exploitation, 

les outils utilisés et les problèmes environnementaux. Les entretiens quant à eux ont 

été menés auprès des acteurs locaux, les responsables des sociétés d’exploitation et 

ceux de l’administration minière. Le but de collecter des informations sur 

l’organisation de l’activité de dragage, les équipements utilisés et les problèmes 

environnementaux qui en résultent. Enfin, le comptage de camions de livraison du 

sable a permis d’estimer la quantité de sable produit. 

Les données quantitatives ont été analysées à l’aide du logiciel « Statistical Package 

for Social Science (SPSS 11.01) ». Les différents calculs et les graphiques ont été 

réalisés à l’aide du tableur Excel 1.10. Le modèle PEIR et la matrice de Léopold ont 

permis d’analyser les impacts environnementaux de l’activité de dragage. 

2. Résultats 

Les résultats issus de cette recherche sont structurés autour de trois points à savoir, 

l’organisation et l’ampleur de l’activité de dragage de sable, les impacts du dragage 

sur le développement de l’écotourisme et les préconisations. 

2.1.  Organisation et ampleur de l’activité de dragage de sable  

2.1.1. Organisation du dragage 

L’activité de dragage du sable utilise des équipements mécaniques soit pour 

l’extraction, soit pour le transport ou le traitement du sable. La mise en exploitation 

d’un site de dragage de sable comprend plusieurs opérations à savoir : la construction 

de la plateforme, l’installation des bureaux et équipements, le décapage et ouverture 

du bassin de dragage, l’extraction du sable, son chargement et son transport. 

2.1.1. Construction de la plateforme et installation des bureaux et équipements 

Cette étape constitue celle de l’installation de la base de vie et de la plateforme qui va 

abriter des infrastructures et autres équipements du projet (planche 1).  
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Planche 1 : Quelques équipements-type installés sur les sites de dragage de la zone 

Prises de vues : GUELNODJI, décembre 2019 et CHODATON, avril 2021 

La planche 1 montre une vue partielle de l’installation de la base de vie et la 

construction de la plateforme qui abrite des infrastructures et les équipements. Les 

installations sont souvent sommaires. Elles se résument généralement à une clôture en 

matériaux précaires (tôles, bois), les guérites en matériaux sommaires ; les toilettes, 

l’installation de 2 ou 3 conteneurs servant de bureaux, de magasin et d’atelier de 

réparation) et d’une mini station-service.  Les principaux équipements nécessaires à 

l’exploitation d’un site de dragage sont : la drague, la pelle mécanique, la chargeuse 

et des camions.  

2.1.2. Décapage et ouverture du bassin de dragage  

Cette opération vise à découvrir la carrière. Elle consiste à mettre à nu le gisement 

exploitable en enlevant selon les endroits, environ 0,5 à 1 m d’épaisseur de couche 

superficielle composée de matières indésirables telles que la terre végétale, la tourbe 

humide et l’argile sableux. Ces matériaux de découverte sont soit vendus aux fins de 

remblayage ou alors stockés afin de pouvoir être utilisés ultérieurement dans la 

restauration de la carrière. Elle conduira à l’élaboration d’un bassin et des chenaux qui 

auront pour but l’approfondissement et l’élargissement de la partie décapée, puis à 

Photo 
A 

Photo 
B 

Photo 
F 

Photo 
E 

Photo 
D 

Photo 
C 
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l’évacuation des matériaux extraits afin de faciliter l’installation de la drague et 

l’extraction du sable.   

2.1.3. Extraction du sable 

Il s’agit de l’opération de dragage proprement dite. Le gisement du sable est extrait 

par une drague dont le fonctionnement repose sur le principe d’une pompe aspirante 

et refoulante. Elle est munie d’un ensemble de tuyaux permettant de rejeter sur l’aire 

de stockage l’ensemble (sable + eau). La pompe aspire le sable jusqu’à une profondeur 

de 10 m. L’alimentation de la drague en hydrocarbure se fait sur le plan d’eau (planche 

2).  

                                                                                                                                              

Planche  2 : Système d’extraction du sable 
Prise de vue : CHODATON, février 2021 

Les photos de la planche 2 montrent différentes séquences du système de dragage de 

sable à travers les tuyaux installés sur les gisements de sable. Les aires draguées se 

présentent sous forme d’étangs d’eau dont la profondeur maximale est de 10 mètres. 

2.4.1. Chargement et transport du sable 

Cette opération connait de plus en plus une forte mécanisation sur tous les sites. Le 

sable déshydraté et gerbé sur la plateforme de stockage est chargé sur les camions 

d'approvisionnement avec des chargeuses mécaniques. La photo 1 montre une 

séquence de l’activité de chargement des camions sur le site actuel de Afritec à 

Hêdomey-Djekpota. 

 
Photo 1 : Opération de chargement 

Prise de vue: GUELNODJI, décembre 2019 

Photo B Photo A 
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Les camions ainsi chargés sont bâchés et contrôlés avant de quitter l’aire de stockage 

pour la livraison.  

2.1.2. Estimation de la production du sable dans la zone 

La production du sable dans la zone d’étude varie d’une carrière à une autre et aussi 

en fonction de la performance de la machine utilisée (pelle hydraulique). L’estimation 

de la quantité prélevée s’est heurtée au manque de franche collaboration des 

responsables des sites.  Face à cette difficulté, le calcul du prélèvement s’est basé sur 

la quantité de sable livrée par les camions. La figure 2 montre le volume de sable 

quotidiennement livré aux divers chantiers de construction. 

 
Figure 2 : Quantité de sable livrée par les camions de sable par jour 

Source : travaux de terrain, février 2021 

La figure 2 montre que la fourniture du sable aux consommateurs est assurée par des 

camions de 6 ou 10 mètres-cubes de capacité.  La fourniture de sable est assurée par 

un parc de 135 camions qui font chacun en moyenne, trois rotations par jour. Sur la 

base des données issues du comptage des camions que des sites de production, on peut 

estimer à 3200 m3/jour, soit 85000 m3/an,  la quantité  de sable prélevé du secteur 

d’étude. Les exploitations semi-industrielles fournissent environ 60 % de la 

production de sable destinée principalement aux populations et aux entreprises de 

BTP. 

L’écotourisme est par définition une forme de tourisme qui consiste à visiter des zones 

naturelles relativement intactes ou peu perturbées, dans le but d’étudier et d’admirer 

le paysage et les plantes et animaux sauvages qu’elles abritent. Toute dégradation des 

sites induite par l’activité de dragage de sable engendre des effets sur l’écotourisme 

qu’il convient d’analyser.  

2.2.  Impacts du dragage sur l’écotourisme  

L’activité de dragage agit sur le fonctionnement des écosystèmes du milieu en les 

transformant en de grandes étendues d’eau qui perdent leur fonction dans le grand 

ensemble auquel ils appartiennent. Les espèces végétales et animales colonisées par 

ces écosystèmes sont perturbées ; ce qui entraîne leur disparition dans le milieu et le 

dysfonctionnement du milieu.  
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Tableau I : Matrice d’analyse des impacts du dragage sur les composantes de 
l’environnement 

Sources d ’impact  Composantes de l’environnement 

Air  Eau  Sol Flore Faune 

Construction de plateforme et 

installation des bureaux 

- - - - - 

Décapage et ouverture de bassin 

de dragage 
- - - - - 

Extraction du sable - - - - - 
Stockage du sable  - 0 - - - 
Manutention et /ou chargement 

du sable 
- 0 - - - 

Transport - 0 - - - 
Légende : (-) =impacts négatifs (0) = impacts nul ou négligeable 

Comme le montre le tableau 1, les différentes opérations entrant dans le cadre de 

l’activité de dragage de sable impactent à divers degrés différentes composantes de 

l’écosystème. 

Au plan biologique, le dragage entraîne la destruction des habitats de la faune 

aquatique par prélèvement de la majorité de la faune  de façon immédiate avec les 

sédiments visés par l’extraction. Seules les espèces mobiles peuvent éventuellement 

prendre la fuite. Les espèces arrachées de leur support, les crustacés et les vers sont 

détruits en quasi-totalité. Les populations d’oiseaux sont aussi affectées du fait de 

l’altération voire de la destruction directe ou indirecte  de leurs habitats et  du 

dérangement  par le bruit ou par la présence d’engins.  

L’exploitation de la carrière constitue également une véritable source de bruit. Le 

passage régulier des camions fait aussi du bruit qui est nuisible aux usagers et riverains 

de la zone qui en sont exposés. Enfin, la dégradation de la qualité de l’air par la 

poussière, les gaz d’échappement des camions, les mauvaises odeurs des déchets sur 

les sites, la pollution sonore, etc.;  la pollution de l’eau par les déchets solides, liquides 

et par les huiles des moteurs déversées sur les sites d’exploitation du sable et souvent 

drainées par les eaux de ruissellement et pluviales en direction de la lagune  

Par ailleurs, l'exploitation du sable laisse de nombreuses marques dans le paysage. Elle 

modifie la topographie et change la physionomie du paysage. Elle laisse un paysage 

chaotique avec par endroits des buttes isolées. Le sol devient vulnérable au phénomène 

de ruissellement,  conséquence de la destruction des couches (planche 3).  
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        Planche 3 : Vue d'ensemble d'une carrière de sable après l’exploitation 

Prise de vue : CHODATON, février 2021 

La planche 3 laisse apparaître le paysage de désolation observé après exploitation dans 

les sites. Parmi les conditions posées par la Direction Générale des Mines avant 

d'octroyer une autorisation d'exploitation, figure une clause de protection de 

l'environnement. Cependant, dans la réalité, cette clause des contrats n'est pas 

respectée et aucune disposition de restauration du site n'accompagne l'après 

exploitation. Les sites deviennent ainsi de grandes étendues d'accumulation des eaux 

pluviales. Le secteur d’étude compte trente-deux plans d’eau artificiels abandonnes 

sans aucune mesure de sécurité qui deviennent une menace pour les populations 

environnantes. En effet, en plus d’être des lieux d'incubation de larves de moustiques, 

ils sont par moment sources d’accidents mortels comme les noyades. Par ailleurs, les 

autorités administratives ont fait état de plus d’une vingtaine de morts par noyade dans 

la zone durant les cinq dernières années. . 

2.3. Préconisations 

Deux types de mesures seront considérés : le premier type concerne les sites laissés à 

l’abandon et le second concerne les sites encore en exploitation. 

2.3.1. Restauration des carrières de sable 

Il s’agira de mettre en œuvre des mesures devant contribuer à  la réhabilitation des 

sites abandonnés. L’une des mesures envisagées est la plantation d’arbres autour du 

périmètre de zone d’exploitation. L’objectif est  de renforcer la minéralisation du sol 

et anticiper sur le risque éventuel d’érosion. Il s’agira d’installer une ceinture verte de 

Melaleuca quinquenervia communément appelé Niaouli. Cette essence d’origine Néo-

Calédonienne, robuste, peu exigeante et qui s'adapte à de nombreuses conditions est 

préconisée en raison des conditions édaphiques et hydrologiques du milieu  

(marécages, zones inondables, estuaires, etc.). Il s’agit d’un arbre en général de taille 

moyenne (de 4 à 12 m) mais pouvant atteindre 25 m. Il a souvent une silhouette 

tortueuse, rarement droite.  Il peut être utilisé comme bois de feu, de protection et de 

reconquête des dunes, de contrôle de l’érosion.  

2.3.2. Mise en œuvre effective des plans de gestion environnementale et sociale 
(PGES)  

Il s’agira d’appliquer effectivement et efficacement les prescriptions 

environnementales et sociales. A cet effet, les promoteurs des sites de dragage doivent 
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veiller au respect des clauses techniques environnementales. Ceci passera par la mise 

en place de deux programmes : l’un de surveillance environnementale et l’autre de 

suivi environnemental. 

Le programme de surveillance visera à vérifier l’application des mesures 

environnementales et sociales identifiées lors des différentes phases d’exploitation. Il 

comportera des activités d’inspection, de contrôle et d’intervention visant à vérifier 

que toutes les exigences et conditions en matière de protection d’environnement sont 

effectivement respectées avant, pendant et après les travaux. Il en est de même pour 

les mesures de protection de l’environnement et de gestion des risques prescrites ou 

prévues soient mises en place et permettent d’atteindre les objectifs fixés. Il faudra 

veiller au respect des législations et réglementations en vigueur en s’assurant que 

toutes les dispositions juridiques relatives aux éléments de l’environnement (air, sol, 

eau, faune, flore, etc.) sont mises en œuvre comme prévu. La responsabilité de la 

surveillance incombe au promoteur. Elle sera assurée quotidiennement par la mission 

de contrôle qui disposera d’un expert environnementaliste en son sein. A la phase 

d’exploitation, elle sera assurée par le promoteur par l’intermédiaire de l’équipe de 

gestion mise en place. 

Quant au programme de suivi environnemental, il visera à mettre en place des activités 

d’observation et de mesures visant à  évaluer les impacts réels d’une installation 

(comparativement aux pronostics d’impacts réalisés lors de l’étude d’impact sur 

l’environnement). Ledit programme s’intéressera à l’évolution des caractéristiques 

sensibles de certains récepteurs d’impacts affectés par l’activité. Il s’agira, entre 

autres, de la dégradation des sols, de la qualité des eaux de surface, de la flore et de la 

faune. Le Ministère en charge des Mines et/ou l’ABE seront chargés de contrôler les 

programmes de surveillance et de suivi environnemental afin de s’assurer de leur mise 

en œuvre effective. Ils seront assistés par  le ministère de la Santé,   celui du Travail, 

à travers leurs Directions Départementales, et par le Groupement National des 

Sapeurs-Pompiers. 

2. Discussion 

L’exploitation industrielle des carrières de sable  comme  bien d’autres activités 

humaines a des impacts majeurs sur la qualité de l’environnement. Le dragage de 

sable, peu respectueux des normes environnementales, n'échappe pas à cette règle. La 

présente étude a montré le dragage de sable activité affecte les potentialités naturelles 

qui constituent des curiosités qui attirent  de nombreux touristes. Les auteurs tels que 

N. HALL (2003, p.2) et  L. KIKI 2020 sont parvenus à des résultats similaires, 

concluant que les richesses spécifiques des  faunes aviaire et mammalienne, des 

reptiles et de la flore constituent les principales attractions des écotouristes. D’autre 

auteurs comme J. JAFARI, (1982),   R. HEALY (1994),  D. VAIL., L 

HULTKRANTZ (2000), T. HUYBERS, J. BENNETT (2003), traduits et cités par R. 

LAPEYRE, 2006, p. 70), sont parvenus aux mêmes conclusions. Selon eux, les 

écosystèmes locaux et régionaux, les différentes espèces, les paysages forment le 

capital naturel qui est incorporé dans la fonction de production touristique. Ce capital 

est local et spécifique et fournit le genius loci du lieu que "consomme" le touriste. Pour 

ces auteurs, les attractions naturelles, socioculturelles et anthropiques sont définies 
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comme des actifs sous-jacents au produit touristique (Background Tourism Elements). 

Ils constituent un bien commun touristique qui comprend, par exemple, des paysages, 

des forêts, des montagnes, des fleuves, des mangroves, des côtes, etc. Ces éléments 

naturels sont considérés comme des ressources communes (Common-Pool 

Resources). 

L’exploitation du sable enlaidit le paysage, affectant ainsi leur valeur esthétique, ce 

qui est susceptible d’entraîner une désaffection des milieux par les touristes et 

d’impacter négativement l’économie touristique des zones humides. Ce résultat rejoint 

ceux des auteurs comme P. CHODATON (2004, p. 43).  C.D.S. YAOTCHA (2015 p. 

42) qui concluent les carrières de sable continental génèrent des impacts négatifs sur 

l’environnement physique et défigure le paysage. 

Par ailleurs, l’activité de dragage de sable introduit des conflits d’usage (concurrence 

autour d’un espace et/ou d’une ressource naturelle). Ceux-ci plongent souvent leurs 

racines dans la multifonctionnalité de l’espace, défini comme la capacité d’un espace 

à remplir des services très divers en rendant une gamme étendue de biens et de services 

auprès de multiples usagers. Le conflit d’usage se comprend dès lors comme une 

forme de relation sociale qui est le plus souvent appréhendée sous l’angle d’une 

opposition d’intérêt confrontant plusieurs acteurs qui se trouvent en désaccord ou en 

concurrence par rapport à un objet. Pour le cas qui nous intéresse, l’objet est l’espace. 

J. SELSKY et P. MEMON (2000, pp. 1-2) sont parvenus à des résultats similaires, 

soutenant que les ressources naturelles (faune) et les paysages, intrants du tourisme. 

Leur usage par des groupes multiples, superposés est potentiellement source de 

conflits, car la consommation par un usager de la ressource en réduit l’usage par un 

autre.  

Conclusion 

Dans un contexte marqué par une pluralité d’usages, 

* la présente étude analyse les impacts de l’activité de dragage de sable sur le 

l’écotourisme dans les zones humides du Sud-ouest du Benin. 

Les résultats obtenus au terme de cette étude confirment bien que l’activité de dragage 

de sable, qu’elle soit pratiquée de façon industrielle ou semi-industrielle est 

incompatible avec l’écotourisme. En effet, en prélevant en moyenne plus de 85000 m3 

de sable par an. Cette activité enlaidit le paysage des zones humides du fait de la 

modification de la topographie, de la destruction des ressources floristiques et 

fauniques, de la dégradation de la qualité de l’air et du sol, de l’insalubrité due aux 

déchets. Par ricochet, elle affecte significativement la valeur esthétique du potentiel 

écotouristique de cette zone, ce qui est susceptible d’entraîner une désaffection des 

touristes et d’impacter négativement le développement écotouristique de la région. 

Face à cette situation, il est préconisé de restaurer les sites abandonnés en l’installation 

d’une ceinture verte autour du périmètre ainsi que la transformation des lacs artificiels 

en espaces sécurisés de villégiature ou valorisés à des fins piscicoles. Quant aux sites 

encore en exploitation, il s’agira simplement de veiller à la mise en œuvre des 

recommandations du Plan de gestion environnementale et Sociale (PGES) par les 
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promoteurs des différentes carrières, notamment la mise en œuvre d’un programme de 

surveillance et de suivi environnemental. 
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